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Est-ce normal, suite au décès de ma mère

Par nathnath24, le 17/04/2020 à 17:52

Bonjour,

Ma mere est récement décédée et, surprise, il a fallu sortir l'urne funéraires de mon père
décédé il y a 20 ans, de la tombe de sa famille. Seule, ma soeur s'est occupée de cela sans
demander l'avis à mon frère et à moi.

Là, le notare vient de me contacter pour ouvrir la succession de ma mère. Il demande les
coordonnées de mon employeur (je trouve cela bizard) ainsi que mon livret de famille.

Merci d'avance.

Cordialement.
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